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Loi n°°°° 05-04 du 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au 6 février 2005 portant code de l'organisation
pénitentiaire et de la réinsertion sociale des
détenus.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120,
122-7 et 126 ;

Vu la loi organique n° 04-11 du 21 Rajab 1425
correspondant au 6 septembre 2004 portant statut de la
magistrature ; 

Vu l'ordonnance n° 65-278 du  16 novembre 1965
portant organisation judiciaire ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du  8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 72-02 du 10 février 1972 portant
code de l'organisation pénitentiaire et de la rééducation
des détenus ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu la loi n° 83-11 du  2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative à la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990  relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du  7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990,  modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ; 

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu l'ordonnance n° 95-24 du 30 Rabie Ethani 1416
correspondant au 25 septembre 1995 relative à la
protection du patrimoine public et à la sécurité des
personnes ;

Vu l'ordonnance n° 97-06 du 12 Ramadhan 1417
correspondant au 21 janvier 1997 relative au matériel de
guerre, armes et munitions ;

Vu l'ordonnance n° 97-11 du 11 Dhou El  Kaada 1417
correspondant au 19 mars 1997 portant découpage
judiciaire ;

Après adoption par le Parlement ,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE I

DISPOSITIONS  GENERALES

Chapitre 1

Dispositions préliminaires

Article. 1er. — La présente loi a pour objet de consacrer
des principes et des règles en vue de mettre en place une
politique pénitentiaire basée sur l'idée de défense sociale
qui fait de l'application des peines un moyen de protection
de la société par la rééducation et la réinsertion sociale des
détenus.

Art. 2. — Les détenus sont traités de manière à
préserver leur dignité humaine et assurer l'élévation, de
manière constante, de leur niveau intellectuel et moral
sans distinction de race, de sexe, de langue, de religion ou
d'opinion.

Art. 3. — L'application des peines privatives de liberté
obéit au principe de l'individualisation des peines basé sur
un traitement adapté à la situation pénale et à l'état
physique et mental du détenu.

Art. 4. — La personne détenue n'est privée, en tout ou
en partie, de l'exercice de ses droits que dans les limites
nécessaires à sa rééducation et sa réinsertion sociale
conformément aux dispositions de  la présente loi.

Art. 5. — L'administration pénitentiaire est chargée
d'assurer l'application des peines privatives de liberté, des
mesures de sûreté et des peines de substitution,
conformément à la loi.

Art. 6. — L'administration pénitentiaire veille au choix
judicieux des fonctionnaires des établissements
pénitentiaires et assure la promotion constante du niveau
de leurs aptitudes professionnelles.

Art. 7. — Est considéré comme détenu au sens de la
présente loi, toute personne faisant l'objet d'un mandat,
d'un jugement ou d'un arrêt de justice, et placée dans un
établissement pénitentiaire.

Les détenus sont répartis comme suit  : 

1°/ - comme détenus provisoires : toutes personnes
poursuivies pénalement et n'ayant pas encore fait l'objet
d'un mandat, d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation
définitive ;

2°/ - comme détenus condamnés : toutes personnes
ayant fait l'objet d'une condamnation définitive ;

3°/ - toutes personnes détenues en vertu d'une mesure
de contrainte par corps.

LOIS


